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La monnaie représente tout avoir qui est largement 
accepté comme mode de paiement ou de règlement 
de dette.  

Au fil des siècles, la monnaie a revêtu diverses 
formes. Une foule d’objets ont servi de monnaie 
d’échange : le bétail, le fer, l’or, l’argent, les diamants 
et les coquillages. De nos jours, la monnaie se pré-
sente principalement sous forme de billets de banque, 
de pièces et de dépôts effectués auprès des institu-
tions financières.   

C’est la reconnaissance tacite de la valeur de la 
monnaie qui permet d’accepter un objet matériel 
(par exemple, un billet de banque ou une pièce de 
monnaie) ou une écriture informatique (par exemple, 
un virement bancaire) en échange d’un bien ou d’un 
service ou pour s’acquitter d’une dette.

Aujourd’hui, le Canadien moyen se sert à la fois de 
pièces de monnaie, de billets de banque, de chèques 
et de virements électroniques pour régler ses tran-
sactions courantes, ainsi que de devises et de 
comptes bancaires pour placer ses avoirs. Ces diffé-
rentes formes de monnaie, de même que les institu-
tions financières et les marchés qui permettent aux 
Canadiens d’emprunter, de dépenser, d’épargner et 
d’investir, font partie intégrante du système financier 
national.

Les principales fonctions de la monnaie 
La monnaie a trois grandes fonctions. Elle sert de 
moyen d’échange, d’unité de mesure et de réserve de 
valeur :

•	 Moyen d’échange 
Sans monnaie, nous serions obligés 
d’échanger directement des biens et des ser-
vices contre d’autres biens et services (c’est-
à-dire de faire du troc). La monnaie simplifie 
les échanges commerciaux. 

•	 Unité de mesure
La monnaie nous permet de comparer la 
valeur de divers biens et services. C’est 
l’étalon à l’aide duquel leurs prix sont exprimés 
et le moyen dont nous nous servons pour 
régler nos opérations d’achat et de vente. 
La monnaie nous permet aussi de comparer 
les coûts, les revenus et les profits au fil du 
temps.

•	 Réserve de valeur
La monnaie est utilisée pour accumuler des 
économies et prêter à d’autres. Elle facilite 
également la conclusion de contrats lorsqu’il 
s’agit de payer des biens ou services un cer-
tain temps après leur obtention.  

Qu’est-ce que la monnaie?
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Le maintien de la confiance à l’égard de la 
monnaie
La valeur d’une monnaie se fonde sur la confiance 
des gens qui l’utilisent. La valeur de la monnaie cana-
dienne, dont les billets de banque et les pièces de 
monnaie, vient du fait qu’elle est largement acceptée 
et qu’elle constitue une réserve de valeur sûre.

Pour que la monnaie puisse remplir toutes ses fonc-
tions de façon satisfaisante, sa valeur doit rester 
relativement stable au fil du temps. C’est pour-
quoi la Banque du Canada s’emploie à entretenir 
la confiance du public à l’égard de la monnaie du 
pays. Pour ce faire, la Banque met en œuvre la 
politique monétaire de façon à maintenir l’inflation 
à un niveau bas, stable et prévisible. La maîtrise de 
l’inflation contribue non seulement à protéger la valeur 
de la monnaie canadienne, mais aussi à maintenir 
un climat favorable à une croissance économique 
soutenue.

La prévention de la contrefaçon, c’est-à-dire l’en-
semble des mesures prises pour veiller à ce que les 
billets de banque soient acceptés facilement et à ce 
que leur authenticité ne fasse aucun doute, constitue 
un autre des grands efforts que déploie la Banque 
pour préserver la confiance dans la monnaie cana-
dienne. La Banque est responsable de la conception, 
de la production et de la distribution des billets de 
banque. 
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